
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mil vingt-six, le mardi 10 mars à 20h30 
Le Comité Syndical du S.I.V.U., convoqué par Monsieur Maurice BARBEZANT Président du SIVU de La Haute 
Moselle, était assemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances.  
Date de la convocation :  04 mars 2026 
Nombre de membres en exercice : 15    Nombre de membres présents ou ayant donné pouvoir et ayant pris 
part aux votes : 14 
 
Titulaires présents : SCHLACHTER Marie, FRANÇAIS Martine, DOUMAZANE Loïc, VUILLAUME Sandrine, 
GRECO Valérie, SALGUEIRO Victor, FRANCOIS Stéphane, MAHIEUX Stéphane, BARBEZANT Maurice, HILD 
Edith suppléante de BERTRAND Pierre, MEYER Brigitte, BUZZI Claude remplaçant RICQUE Katy, THAIZE 
Patricia, VIGNERON Séverine remplaçant BRUSSEAUX Bénédicte. 
Suppléante présente : GENET Nicole. 
Absent excusé : MICHEL Florent. 
Désignation du secrétaire de séance : DOUMAZANE Loïc. 

 
Délibération 02/2026 : Modification des horaires d’école et de transports scolaires 
pour la rentrée 2026.2027 
 
Vu la rentrée scolaire de septembre 2026 prévue dans les nouveaux locaux du groupe scolaire de la Moselle 
Sauvage, 
Vu la mise en place du périscolaire et de la restauration scolaire dans ces mêmes locaux, 
Un ajustement des transports scolaires ainsi que la suppression du transport méridien sont nécessaires. Ceux-
ci entraînent une modification des horaires d’école et des transports scolaires. 
Vu la proposition d’horaires formulée par Madame la directrice du groupe scolaire de la Moselle Sauvage, à 
savoir : 8 h 30 – 12 h et 13 h 30 – 16 h, 
Vu les propositions d’horaires de la Région Grand Est, compétente en matière de transports scolaires en 
Meurthe-et-Moselle : 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEPARTEMENT DE MEURTHE ET MOSELLE 
ARRONDISSEMENT DE NANCY 

CANTON DU MEINE AU SAINTOIS 
S.I.V.U. DE LA HAUTE MOSELLE  

3 Rue André Baum à ROVILLE DEVANT BAYON 
 

PROCÉS-VERBAL DU COMITÉ SYNDICAL 
SÉANCE ORDINAIRE DU MARDI 10 MARS 2026 



 
Délibération 03/2026 : Validation du CFU 2025 
 
Dans l’attente du CFU définitif du SGC de Vandoeuvre les Nancy, le vote de cette délibération est reporté. 
 

 
Délibération 04/2026 : Affectation du résultat 2025 
 
Vu le mail du CDL du SGC de Vandoeuvre les Nancy du 10 mars 2026, confirmant l'exactitude des chiffres pour 
l'affectation du résultat. 
 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, VALIDE, cette affectation de résultat. 

 
 

Délibération 05/2026 : Vote du Budget primitif 2026 
 
Monsieur Le Président du SIVU de la Haute Moselle, après avoir fait la description des différents chapitres du 
budget primitif 2026, propose aux votes le BP 2026 qui se résume ainsi :  
 

 

 

 
 



Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, VALIDE, le budget primitif 2026. 
 
 

Délibération 06/2026 : Fongibilité des crédits 2026 
 

• L’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de souplesse budgétaire puisqu’elle offre la 
possibilité au Conseil Syndical de déléguer au Président la possibilité de procéder à des mouvements 
de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 
limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du 
CGCT). Dans ce cas, le Président informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors 
de sa plus proche séance. 

• Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaire entre chaque 
chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitres d’opération) afin d’ajuster au plus 
près les crédits aux besoins de répartition. Cette disposition permettrait de réaliser des opérations 
purement techniques avec rapidité. 

• Vu l’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, l’article 242 de la loi N° 2018-
1317 du 28 décembre 2018 ; 

• Considérant que la Collectivité a adopté par la délibération N°30/2022 en date du 10 octobre 2022 la 
nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 ; 

• Vu l’article L.5217-10-6 du CGCT ; 
• Il est proposé au Conseil Syndical de bien vouloir autoriser Monsieur Le Président à procéder à des 

virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section. 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré à l’unanimité, VALIDE, un taux de fongibilité des crédits de 7,5% 
sur le budget 2026. 

 
Délibération 07/2026 : Détermination du coût de scolarité 2026 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Éducation et notamment ses articles L212-8 et R212-21, 

Vu la Circulaire interministérielle du 25 août 1989 

Monsieur le Président propose au Conseil syndical de fixer le coût moyen de scolarité par élève pour 

l’année 2026, sur la base des dépenses de fonctionnement 2025, après déduction des dépenses relatives 

aux activités périscolaires, aux classes de découverte, à la restauration scolaire, aux frais d’études et de 

garderie, ainsi qu’aux charges d’emprunt. 

 
 

Le Comité Syndical, ADOPTE à l’unanimité ce coût de scolarité par élève pour 2026. 

 
Délibération 08/2026 : Participations communales et acomptes 2026 
 

Monsieur le Président explique qu’il convient d’établir les participations communales pour l’année 

2026 ainsi que leurs acomptes. Il précise que ce mode de calcul est fondé en partie sur les statuts en 

vigueur depuis 2015 pour la période de janvier à août 2025, puis sur le mode de calcul prévu par les 

statuts adoptés en 2025 pour la période de septembre à décembre 2025 : 

 



 
 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, VALIDE, à l’unanimité la répartition ainsi présentée. 
 

 
Fait et délibéré en séance, 

 
Le secrétaire de séance                 Le Président, 
Loïc DOUMAZANE                                                                       Maurice BARBEZANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Acte rendu exécutoire après transmission au représentant de l’Etat et publication. 
 


